
Le Père Noël distribuera un cadeau à chaque enfant 
inscrit au moyen de ce coupon.
L’enfant devra être présent pour récupérer son cadeau. 
Ce coupon-réponse est à retourner, complété, à la 
mairie ou sur le site internet de Rilly au plus tard le 
mercredi 20 octobre.

Nom, prénom et date de naissance des enfants :

Nom du ou des représentants légaux :

Adresse :

Téléphone et adresse mail :


